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Par ordonnance rendue le 16 mars 2018, le président du Tribunal de commerce de Chambery 
a rendu une ordonnance enjoigant à la SCI A de payer à la société B la somme de 32 820 euros 
outre intérêts.  
Le 9 avril 2018, la SCI A a formé opposition à cette ordonnance portant injonction de payer. 
En application de l'article 1408 du code de procédure civile qui permet au créancier de 
demander qu'en cas d'opposition, l'affaire soit immédiatement renvoyée devant la juridiction 
qu'il estime compétente, l'affaire a été renvoyée devant le tribunal de commerce de Saint-
Etienne.  
Par jugement rendu le 7 mars 2019, le tribunal de commerce de Saint-Etienne : • a dit la clause 
attributive de compétence opposable à la SCI A, • s'est déclaré compétent, • a débouté la SCI 
A de sa demande de renvoi devant le tribunal de commerce de Chambéry, • a sursis à statuer 
jusqu'à l'expiration du délai pour interjeter appel et, en cas d'appel, jusqu'à ce que la cour 
d'appel ait rendu sa décision, • a réservé les dépens.  
Par déclaration en date du 25 mars 2019, la SCI A a interjeté appel de ce jugement.  
 
Elle a été autorisée par ordonnance du président de cette chambre rendue le 29 mars 2019, à 
assigner l'intimée à jour fixe pour l'audience du 12 juin 2019.  
Aux termes de ses dernières conclusions, elle demande à la cour de :  
- déclarer son appel recevable,  
- infirmer l'ordonnance,  
- dire la clause attributive de compétence figurant au contrat réputée non écrite,  
- dire et juger que le tribunal de commerce de Saint-Etienne incompétent territorialement et 
ordonner le renvoi devant le tribunal de grande instance de Chambéry,  
- condamner la société B au paiement d'une somme de 2 000 euros sur le fondement de 
l'article 700 du code de procédure civile ainsi qu'aux dépens avec droit de recouvrement direct 
au profit de son conseil.  
Elle fait valoir que :  
- aux termes des dispositions de l'article 48 du code de procédure civile, toute clause 
attributive de compétence est réputée non écrite à moins qu'elle n'ait été convenue entre des 
personnes ayant toutes la qualité de commercant et qu'elle n'ait été spécifiée de façon très 
apparente dans l'engagement de la partie à qui elle est opposée,  
- elle n'est pas commerçante, n'a aucune vocation commerciale et n'accomplit aucun acte de 
commerce,  
- si elle a discuté dans un premier temps de la compétence territoriale, elle n'en a pas pour 
autant abandonné la discussion sur la compétence matérielle,  
- la juridiction civile est seule compétente,  



- la décision de renvoi devant le tribunal de commerce de Saint-Etienne n'a été précédée 
d'aucun débat contradictoire sur la compétence,  
- le choix du demandeur à l'injonction de payer ne s'impose pas à la juridiction qu'il désigne et 
peut être contesté par la partie adverse,  
- sa contestation sur la compétence n'est pas dilatoire, et aurait pu être évitée si la société B 
n'avait pas fui ses responsabilités.  
En réponse, la société Bconclut à la confirmation du jugement et à titre subsidiaire à 
l'application des dispositions de l'article 1408 du code de procédure civile et au renvoi de 
l'affaire devant la juridiction compétente, et à la condamnation de l'appelante à lui payer la 
somme de 4 000 euros au titre de l'article 700 du code de procédure civile et aux dépens avec 
distraction au profit de son conseil.  
Elle expose que :  
• le contrat a été régularisé dans le cadre de l'activité commerçante de la société A qui lui a 
demandé une étude sur l'extension d'un magasin,  
• la société A demande d'ailleurs le renvoi de l'affaire devant la juridiction commerciale de 
Chambéry ne contestant pas la compétence matérielle mais seulement la compétence 
territoriale, 
 • elle fait donc l'aveu judiciaire de sa qualité de commerçante et ne peut donc exciper du 
défaut de la qualité de commerçant pour soutenir que la clause attributive de compétence lui 
serait inopposable,  
• l'article 1408 du code de procédure civile a été appliqué justement par le tribunal de 
commerce de Chambéry qui ne saurait donc se voir renvoyer le dossier.  
 
MOTIFS DE LA DÉCISION  
Si en application des dispositions de l'article 1408 du code de procédure civile, l'affaire a été 
renvoyée devant le tribunal de commerce de Saint-Etienne, juridiction désignée par le 
créancier comme étant celle qu'il estime compétente, le débiteur conserve la possibilité de 
soulever devant le juge de renvoi ainsi saisi une exception d'incompétence.  
Aux termes des dispositions de l'article 48 du code de procédure civile, toute clause qui, 
directement ou indirectement, déroge aux règles de la compétence territoriale est réputée 
non écrite à moins qu'elle n'ait été convenue entre des personnes ayant toutes contracté en 
qualité de commerçant et qu'elle n'ait été spécifiée de façon très apparente dans 
l'engagement de la partie à qui elle est opposée.  
Le contrat conclut entre les parties prévoit en son article 9 la clause suivante relative au 
règlement des litiges : 'Tout litige entre le maître d'oeuvre et le maître d'ouvrage sera à défaut 
d'accord amiable, de la compétence exclusive, du Tribunal, dans le ressort duquel se trouve 
notre entreprise.'  
La SCI A n'est pas commerçante. A supposer que le contrat liant les parties puisse être qualifié 
d'acte de commerce, cet acte isolé ne saurait conférer la qualité de commerçant à l'appelante.  
Dès lors, celle-ci est bien fondée à soulever le caractère non écrit de cette clause.  
Le siège social de la SCI A est situé à Grilly sur Isère. Dès lors, il y a lieu de renvoyer l'affaire 
devant le tribunal de grande instance de Chambéry compétent territorialement et 
matériellement, conformément aux dispositions de l'article 86 du code de procédure civile.  
L'équité commande de faire application des dispositions de l'article 700 du code de procédure 
civile à hauteur de 1 000 euros en faveur de l'appelant.  
 
PAR CES MOTIFS  



Infirme l'ordonnance critiquée.  
Statuant à nouveau,  
Déclare réputée non écrite la clause attributive de compétence figurant au contrat.  
Déclare en conséquence le tribunal de commerce de Saint-Etienne incompétent 
territorialement.  
Renvoie l'affaire devant le tribunal de grande instance de Chambéry compétent 
territorialement et matériellement, conformément aux dispositions de l'article 86 du code de 
procédure civile.  
Condamne la société Bà payer à la société A la somme de 1 000 euros par application des 
dispositions de l'article 700 du code de procédure civile.  
La condamne aux dépens qui seront recouvrés conformément aux dispositions du code 
précité.  
 


